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Question 
15.1.12
Référence : SCGM-15, doc. 1, page 29 (partage du trop-perçu (manque à gagner)) :

a)
Doit-on comprendre de la proposition (page 29, lignes 19 à 23) que, désormais, tout manque à gagner encouru par SCGM par rapport au rendement de base auquel la Société a droit serait partagé sur la base de 2/3 aux clients et de 1/3 aux associés?
Réponse 

Oui.  Dans un premier temps, il y a lieu de préciser qu’un manque à gagner résultera de l’écart entre le taux de rendement réel généré par les activités et le taux de rendement de base (sans bonification aucune) auquel a droit la Société.

Nous croyons qu’il est juste et raisonnable qu’il y ait un partage symétrique que ce soit en situation de trop-perçu ou de manque à gagner. En effet, comme les clients bénéficieront dans une proportion 2/3 de tout trop-perçu réalisé nous croyons raisonnable qu’ils supportent la même proportion dans un manque à gagner.  L’exemple qui suit permet de comprendre le mécanisme proposé :

Établissement de la grille tarifaire

Coût de service attendu







710 517

Plus :
Coût de service attendu




710 517

Coût de service requis




707 608


Écart







    2 909


Ajustement tarifaire (Part des clients)




      -970


Grille tarifaire









709 547

Résultats de fin d’année

Revenus générés








709 547

Coût de service (excluant la bonification des associés)



710 517

Manque à gagner








     - 970

Mode de partage :
Clients (2/3)






     - 647


Associés (1/3)





     - 323




Dans l’exemple ci-dessus, les associés devront absorber un montant de 323 $ tandis que les clients, au net, pour l’année complète feront un gain de 323 $ (970$ - 647$). 
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